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FRANCE.
Paris, le 12 mai. — Le Moniteur ajoute les 

renseignement suivant h ce qu'il a dit sur les elec
tions parmi la garde nationale (v. n" d’hier) :

* A Rouen sur 63 officiers, 57 ont été réélus ou 
promus à des grades plus élevés. A Rennes , sur 
28 .officiers , 25 ont e'te' réélus ou promus à des 
grades plus élevés.Dans le département de Seine-et- 
Marne, sur r 17 officiers, 96 ont été reclus ou pro
mus à des grades plus e'Ieve's. A Chaumont (Haute- 
Marne), à Moulins (Allier), presque tous les anciens 
officiers ont e'te re'elus ; il en a e'te' de même ä 
Nantes et cantons voisins. Peu de changement ont 
eu lieu dans la Somme; la plupart des officiers ont 
été rée'l us.

» Dans les arrondissement de Tours (Indre et 
Loire), de Chartres, Chàteaudun , Nogent le-Rotron 
(Eure-et-Loir), de Blois, Vendôme (Loir-et-Cher), 
deSegré, Beaupréau, Angers (Maine-et-Loire.) Plus 
de la moitié' des électeurs se sont reudus aux as
semblées électorales. »

— On lit dans lé Journal des Débats :
« Un journal répète aujourd'hui sur la foi d’un 

bruit de Bayonne, qu’une émeute sérieuse a eu lien 
le 2 mai à Madrid. i>

Nous avons une lettre de Madrid , 2 mai , à onze 
heures du soir, qui dit que la ville est parfaitement 
tranquille.

— Le gouvernement a reçu des nouvelles de Ma
drid jusqu’au 5 mai. La nouvelle du traité entre les 
quatre puissances y avait été accueilli avec enlliou- 
ssiame. La ville a été illuminée en l’honneur de cet 
événement, qui va exercer une si heureuse influence 
surl’avenirde la Péninsule.

— Le Mémorial bordelais, arrivé ce matin, porte 
les nouvelles suivantes :

On nous écrit de Bayonne : « M. le comte de 
Sacv , secrétaire de l’ambassade de France à Ma
drid, est passé ce matin dans cette ville, se ren
dant en toute hâte à Paris ; il porte , dit-on , des 

nouvelles fort importantes. Don Carlos , se sentant 
vivement poursuivi par les troupes espagnoles, au
rait enfin consenti à ne plus continuer son séjour 
sur le sol portugais , et se serait embarqué avec 
sa famille pour un des ports de l’Angleterre. On 

assure que c’est à la suite de vives représentations 
qui lui auraient été faites de la part du cabinet 
anglais , que le prétendant aurait pris ce parti dé
sespéré. Don Miguel, de son côté, aurait terminé 
s,s différends avec don Pedro d’une manière assez 
avantageuse pour le repos du Portugal et pour lui- 
meme personnellement. Telles sont les nouvelles 
Uaujourdl.u. , auxquelles il faut ajouter que Zu- 
inalaearreguy , commandant en chef des forces in- 
surgees des provinces voisines , aurait fait une pro- 
ulamal.on par laquelle il déclare les quatre provin
gs indépendantes. On a de la peine à croire à cette 

niere nouvelle. »>
Nous avons reçu une seconde lettre d’une per- 

onne b,en mforn.ee qui confirme les principaux 
e,,âds qu on vient de lire, et nous assure qu’on 

r 1 regarder ces nouvelles coin me officielles.

U T Le journal ministériel de Lyon annonce nue 
ville'‘n!tl0n-d un CamP les environs de cette 
ajoute681 'r"16"3"1 Une affaire de'ciJee; mais il

des tron " a. paS e"Core élé Statué sur le nombre 
upes qui en feront partie.

a J?l^re des.ddpuré4 ,’ttóus sa séance d'hier, 

1835 • il , pl e do budget des dépenses pour 
•oille cinaS eleVe * uh mdliard neuf millions huit 

3u votans °enl l!J'nte UM fra,lcs 11 a été adopté sur 
"S Par^, voix contre 72. *

Un navire chargé de glaces venant de Nor
vège vient d’arriver au Havre, et doit, sous peu 

e (ours; , arriver à Paris. Cjtte circonstance, neuve 
encore dans les annales de la gastronomie, pro
curera aux Parisiens si inquiets sur les conséquen- 
ces d un h,ver sans gelée et sans neige, l'agrément 
ineffable de manger des glaces de Norvège de pre

miere qualité, pendant les chaleurs de l’été r83é 
Ce navire appartient à M. Lmnaître , proprié
té du cafe de Foy, et à M. Hager , marchand 
de glace.

O11 a répété dans un petit nombre de militai
res et d amateurs, parmi lesquels étaient un officier 
prussien et des attachés de quelques ambassades 
étrangères, I essai d’une application faite au fusil 
du guerre, de système de M. Lefaucheux , qui a 

ueja parfaitement réussi pour l’arme de chasse.
Dans l’épreuve faite hier , le tir n’a été inter

rompu que par la nécessité de laisser de temps en 
temps refroidir le canon , sans d’ailleurs nettoyer 
m humecter l’arme. On s’est arreté après avoir 
mule quatre cent trente cartouches , et le fusil 

quoique recouvert d’une épaisse couche de crasse 
dans toutes les parties qui avoisinent le tonnerre 

aussi facilement qu’aux premiers coups

On a signalé comme inconvénient un crache 
ment léger au point de réunion du canon et de ia 
culasse; ce crachement paraît devoir être fac le- 
menl empeché, au moyen d’une modification de 
tonne peu importante.

On a constaté que le tir, en ajustant, était de 

ci,nq a six coups à la minute et de dix à onze 
coups sans ajuster. Quand on a eu cessé de tirer 
le fusil a elé nettoyé à fond en un peu moins de 

ux minutes.

— On écrit de Bougies, 26 avril :

« Depuis une quinzaine de jours les Kibiles ve
naient en grand nombre s’embusquer dans les ro
chers situes aux alentours de nos postes, et nous 

tuaient ou blessaient du monde.
» Le 23 de ce mois, à trois heures après-midi,

. Duvivier , commandant supérieur, forma une co
lonne dattaque pour culbuter les Bédouins. Elle se 
composait de 200 hommes des chasseurs à pied 

d Afrique, de i5o hommes du 5g”, d 100 Zoua
ves de too Polonais, d uo escadron de cavalerie et 
de deux pieces de montagne. Une partie de cette 
colonne se précipita au pas de charge sur la mon
tagne ou les ennemis étaient embusqués , tandis que 
la cavalerie et les Polonais tournaient la position 
a droite. Notre colonne essuya un feu assez vif de 
la part des Bédouins; mais ces montagnards n'eu- 
rent pas le temps de recharger leurs armes, ils pri 
rent la fuite dans toutes les directions, en poussant 
des hurleraéns.

» Notre colonne les poursuivit avec acharnement 
pendant plus d une lieue sans leur donner de répit 
dans un terrain bouleversé, coujié de profonds ra
vins, de rochers, et leur mit une cinquantaine 
d hommes hors de combat.

» Les Khbiles furent donc culbutés et menés 
tambour battant pendant environ une lieue jusq’au- 
pres de leurs villages, où ils se retranchèrent. Là il 
faMut les attaquer corps à corps. Les chasseurs à 
pied d Afrique se chargèrent de cette commission; 
ft V°yant 8“lls avaient de la peine à débusque; 
leurs ennemis . s mirent le feu au village , puis 
selaneerent a la baïonnette, à travers les flammes, 

sur ceux qui résistaient. Il périt dans cette lutte
une vingtaine de Bédouins, . 5 Æ . yvMiius. u, notre côte nous avons

; eu trois omciers li esses . un sert»»..» ,4
|,i -, n. . ’ 1 sprgeut des Zouaves tue
1 et huit sous officiers ou soldats blessés. »

— D apres les états officiels, transmis au minis, 
tere de la guerre les troupes ont perdu dans les 
dermeres affaires de Lyon , savoir : officiers tués 
27; blesses, 43 ; total 70; soldats tués, 88; bles
ses, 3 r7 ; total 4,,5. Total général , 475 hommes.

7,anT,<; aedocumens posilifs pour établir la perte 
(les insurges. r

— M. Meyer-Ber s’occupe, dit-on , d’un opéra- 
comique pour le théâtre de la Bourse , que la nou
velle direction espère pouvoir rouvrir du vingt 
au vingt-cinq de ce mois. 3

— Le système Homéopatique donne fieu à de 
nombreuses controverses et commence à entamer 
la jaeulte française : on va jusqu’à dire qu’il a
déjà uu ou deux représentans dans l'Institut lui- 
meme.

— Le 7 de ce mois „n individu de Landrecies se 
presente a la frontière à Valenciennes; fouillé bru
talement par 1,-s douaniers , il se prend de que
relle avec eux; un caniche qui l’accompagnait dans 
ses excursions veut prendre la déf-nse de sou maî
tre , mais au moment où il se dresse contre uu 
des employés , le brigadier , paisible spectateur de 
la lutte, aperçoit sous te ventre de l’animal un bout 
de lacet qui venait d’apparaître tout-à-coup... Un 
soupçon le gagne , il fait lâcher le maître et assaillir 
le chien ; on sen empare, non sans peiire , 011 le 
visite et 1 on découvre que ledit caniche n’est pas 
un caniche, mais bien un chien à poil ras ou 
tondu, artistement affublé d'une peau de caniche, 
lacee sous le ventre. Entre la peau véritable et la 
fourrure ai tificielle , on trouve roulées autour du 
corps de la pauvre bête, trente aunes de dentelles 
de Maliues. Le maître auquel les assistans cous al
laient de soutenir que le chien n était plus à lui, 
na pas voulu renier les faits et gestes de son fidèle 
compagnon et s'est constitué prisonnier.

— Le chef du ministère espagnol , M. Martinez de 
la tiosa, vient de faire représente à Madrid une 
piece nouvelle, intitulée Conjuration de Venise, qui 
a eu un grand succès.

industrie. — Nous trouvons dans Y Artiste une 
tttre sur I exposition des produits de l’industrie. 
lNous en extrayons les passages suivants :

Ou se plaint en général qu'à cette exposition les 
produits utiles aient cru devoir ceder le pas aux 
objets de luxe et de montre, aux objets d'art ou 
aux produits dune haute industrie ou d’un travail 
de raffinement, et tout le inonde pense maintenant 
comme le grand Fox, qui, lors de son voyage en , 
trance , à la paix d Amiens , réserva toute son ad
miration , au milieu des richesses que I industrie de 
uxe étalait à scs regards, pour les couteaux à six 
lards, de St. Claude, qui produisent un énorme 
mouvement de capitaux.

N allons pas trop loin cependant. Il ne faut pas 
tout sacrifier à 1 utile ; le bon goût et la grâce ont 
aussi leurs droits. Les arts industriels leur etnpruu- 
tent beaucoup pour ce qui fait le prix des produits 
qu ils créent. Je dirai même jdus , ces exhibitions 
brillantes conviennent bien davantage aux produits 
recherches et luxueux qu'aux produits modestes et 
utiles. On court au devant de -.ceux ci; il faut que 
ceux-là viennent à nous. Le marche' des objets uti
les est partout, depuis les immenses magasins des 
gros fabricans, jusqu'à la plus petite boutique de 
détail ; le marché des objets dit? luxe est resserré et 
étroit. Qu'on leur ouvre donc, un vaste st beau ha. 
zar où la foule vienne jouir de toutes leurs merveii" 
les. Que ces riches et gracieux produits , dans la 
fabrication desquels I intelligence .lel’,.inner a de 
beaucoup dépassé la matière première , s’étalent 
fastueuseme.it à tous les regards , afin que les petits



fabricans viennent y prendre des modèles de bonne 
grâce et de goût, qu’ils appliqueront ensuite a leurs 

produits moins e'ieve's.
Il faut que l’art se sente et se déploie partout ; 

mais pour parvenir à ce but, donnez à l’art la meil
leure place , afin que tous les yeux puissent le dé- 
couvrir. En France il faut plus que du bon, il faut 
du beau; dans l’acception géne'rale , ce dernier mot 
renferme implicitement le premier. Un fabricantde 

Lyon a ose' mettre l5oo francs, je dis quinze cents 
francs ! dans une seule pièce de velours ; sans doute 
il y trouvera moins de profit que le fabricant de 
velours noirs à sept francs cinquante centimes ; 
mais n’est-ce rien que cette richesse et cette variété 
de'couleurs, ce dessin si magnifique , ce tissu si 
brillant, si e'blouissaut ? Est-ce une création en 
pure perte , un produit improductif ? Non pas : 
cette pièce de velours , dans laquelle l’art a jeté 

toutes ses ressources, reste comme un type, comme 
un produit modèle, comme une perfection qui ap
pelle d’autres travaux à la perfection. Et compte-t
on pour rien l'habileté que les ouvriers ont acquise 
par cette oeuvre ? croit-on qu'il n’en restera rien au 
fabricant, et qu'il ne trouvera {»as un bénéfice dans 
celte habileté plus grande , ponr les travaux qu’il 
entreprendra par la suite ? Il ne faut pas que la 
théorie industrielle du bon marché détruise tout 
sentiment d’artiste. Heureusement , chez nous , ce 
septinient prévaudra toujours contre les secs princi
pes d’économie politique dont nous sommes redeva
bles « l’Angleterre.

Pour rentrer plus spécialement dans votre cadre , 
je vous parlerai maintenant des gravures, des litho
graphies et des cartes géographiques, qui foisonnent 

dans le pavillon n° 4- La gravure sur bois a fait 
d’immenses progrès chez nous depuis quelques an
nées ; mais il était réservé à M. Thompson de faire 
aussi bien , de faire mieux même qu’en Angleterre. 
Cet excellent artiste a exposé de petits sujets gravés 
sur bois , qui sont d'une pureté de dessin et d’un 
talent d’exécution admirables. Ces petites perfections

On -cample ce (ÿt-Trente pianos â Texposition , et, 
ils sont-tous, excellèns. L’un de leurs principaux 
mérites ^t.^çJjôM^narché. Pour 1200 francs on a 

un délicieui? Pjtp'e~ c’est donné. I/autre jour, la 
famille royale',’ venant visiter l’exposition , a reconnu 
dans la foule le jeune Litz , et après quelques gra
cieux compliinens, lui a demandé d’exécuter un 
morceau. Lits s’est mis au piano et a excité des 
applaudissemens universels; la famille royale n’était 
pas la dernière à honorer de ses suffrages le beau 
talent du jeune artiste.

Un habile luthier, M. Wuillaume , a exposé des 
violons, qui pour les qualités du son , égalent les 

Stradivarius, et dont le prix est de 3oo francs. 
Quelle bonne fortune pour les violonistes! Il a fa
briqué de plus des archets en acier, plus légers que 
les archets de bois et qui ne coûtent que la bagatelle 

de ao francs.

BELGIQUE.
CHAMBRE UES REPRÉSENTAIS.

Séance du l5 mai.— L’ordre du jour appelle la 
discussion de la loi provinciale.

Chapitre III. — De Vapprobation et de l’interven
tion du roi, on du pouvoir législatif relativement
aux actes du conseil.
Art. 87. Rédaction de la section centrale. « Sont 

soumises à l'approbation du roi, ayant d être mi

ses à exécution , les délibérations du conseil sur les 
objets suivans :

I’ Le budget des dépenses de la province , les 

moyens d’y faire lace et les emprunts.
Néanmoins le conseil pourra régler , ou charger 

la députation de régler les conditions de l’em
prunt , sans qu’il soit besoin d’une nouvelle appro
bation , h moins que le roi ne se la soit expressé

ment ré-ervée.
20 La création d’établissemens d’utilité publique 

aux frais de la province;
3° Les acquisitions, échanges, aliénations et trans. . . * - . ... O Ijcô eiCU UlMlIc/iio , CUltUJi’ca , rtucuaiiuua ci

■viendront ajouter un grand prix aux belles éditions actions. Sont exceptó5 ceux je ces actes relatifs à
«le nos célèbres typographes.

Engelmann a mis en montre toutes ses plus pré
cieuses lithographies , et Dieu sait leur nombre. Mais 
ce qu’il a exposé de plus beau, de plus fini, de 
plus hardiment touché, c’est votre Hôtel de Ville 
de Bruxelles. Faites l’acquisition de cette lithogra
phie , si vous voulez posséder un chef-d œuvre dans 

ce genre.
Voici venir MM. Mantoux et Chevalier , qui ont 

imaginé de remplacer les pierres lithographiques par 
le marbre. Ces artistes ont exposé une série de des
sins de petite dimension, lithographiés... sur mar
bre, comine j’ai l’honneur de vous le dire. C’est 
encore faible , ainsi qu’étaient les premiers essais de 
Sènefélder, mais il est presque prouvé que la tenta
tive réussira complètement; que dites-vous de cette 

innovation P
Les cartes géographiques de M. P. Tardieu ont un 

grand succès. Il faut avouer aussi que la carte de 
l’île de Ténériffe et celle du comté de Mayo en Ir
lande sont ce que la gravure a produit de plus beau. 

Cette dernière est en 20 feuilles.
M. Thomire , le célèbre fabricant de hronzes, a 

encore justifié cette fois son immense réputation. 
Au nombre des chefs-d’œuvre qu’il a exposés , je 
vous citerai le monument magnifique commandé 

par le tzar. C'est merveilleux.
Les marbres des Pyrénées out fourni leur contin

gent à l’exposition. Une table carrée, mosaïque élé
gante formée de toutes les espèces de marbres de 
cette partie de la France, et une cheminée gothi
que du même genre , sont deux morceaux d'un tra
vail remarquable, tant par le goût, parle dessin, 
que par le poli de la matière.
A La tabletterie a fait de nouveau progrès. Rien 
n’est plus joli, de meilleur goût que toutes les in

ventions qui ont été faites en ce genre.
La fabrication des fleurs artificielles vient défaire 

un pas immense. M1'0 Emilie Faure a e-xposé une 
corbeille de fleurs fabriquées en plumes d’oiseaux, 
et les ciseaux sont le seul instrument dont elle ait 
fait usage. Il est impossible de mieux imiter les 
fleurs naturelles ; vous jugez combien les couleurs 
sont vives et éclatantes : l'œil s'y trompe. Ces fleurs 
•Voiséaux ont un brillant avenir ; il 11’y aura pas 
de chapeau de femme élégante qui n’en soit bien
tôt orné , et ces fleurs ne craindront pas le soleil.

des biens meubles ou immeubles dont la valeur n’ex
cède pas 100,000 fr.

4U La construction des routes, canaux et autres 
ouvrages publics, en tout ou en partie aux frais 
de la province, dont la dépense totale excède cin

quante mille {francs.
5° L’établissement , la suppression , les change- 

mens de foires et marchés.
6° Les réglemens provinciaux d’administration 

intérieure et les ordonnances de police.» Adopté.

M. Fallon : Je pense que la chambre a bien fait 
de soumettre à l’approbation du roi les actes des 
conseils provinciaux ; mais je pense que ce droit 
ne concerne que l’exécution de ces actes et non le 
droit de les amender ainsi qu’il arrivait sous l'em
pire de l’article izp6 de ,1a loi fondamentale. J'au
rai donc l'honneur de proposer la disposition sui

vante :
» Les délibérations dont il s’agit au présent ar

ticle, seront adoptées s’il y a lieu, telles quelles au
ront été votées par le conseil sans aucune modifi

cation. »
M. H. de Brouckere demande le renvoi à la sec

tion centrale.
M. le ministre de la justice ne s’oppose pas au 

renvoi à la section centrale , mais il pense que la dis
position est inutile , car le pouvoir exécutif pourra 
toujours , quand il refusera son approbation , 
faire connaître par l’entremise du gouverneur les 
modifications à introduire pour obtenir cette ap
probation.

M. Fallon appuie le renvoi à la section centrale et 
appelle en même temps son attention sur uue lacune 
qui s’est glissée dans la loi, c’est pour le cas où le 
conseil refuserait de porter au budget provincial une 
dépense fixée par une loi.

M. le ministre de la justice dit que la lacune dont 
a parlé le préopinant, l’a également frappé et il pro
pose une disposition dont il demande le renvoi à la 
section centrale.

M. de Theux approuve le renvoi à la section cen
trale des deux paragraphes additionnels.

Ce double renvoi est adopté.
Art. 88. « Les délibérations du conseil sur les 

objets mentionnés à l'article précédent seront con 
sidérées de plein droit comme approuvées par le roi,

si dans le délai de 4o jours, après celui de-leur 
adoption par le conseil provincial, il n’est intervenu 
de décision contraire.

Le roi pent annuler en tout temps les actes des 
conseils provinciaux qui blessent l’intérêt général ou 
sortent de leurs attributions.

Dans tous le cas où le gouvernement annulera une 
résolution du conseil , devenue légalement exécu
toire , il sera tenu d’accorder aux tiers une juste 
indemnité pour les dommages réels qu’ils en éprou

vent. »
• La section centrale a substitué à cet article , 

celui-ci : »
« Le roi peuten tout temps annuler les artes des 

conseils provinciaux qui blessent ! intérêt général 
on surtout de leurs attributions.

Néanmoins, lorsque l’annulation de ces actes sup
pose l’interprétation de la loi par voie d’autorité, le 
roi n’a que le droit de les susprrndre ; en cas de 
suspension , le gouvernement présentera un projet 
de loi interprétative aux chambres , dans le cours 
de la session , ou, si elles ne sont pas assemblées, 
dans la prochaine session.

» Les arrêtés royaux portant annulation ou 

suspension seront motivés et iusérés au Bulletin of 
Jiciel »

M. le ministre de Injustice-, Le gouvernement con
sent à ce que le premier et le dernier § de l’article 
de la section centrale remplacent l’article du projet, 
mais je n’ai pas mes appaisemens quant au second § 
et je demanderai quelques explications à l'honorable 

ra pporteur.

M. Ernst approuve pleinement les deux paragra
phes auxquels le ministre s’est rallié. Passant à 
l'examen du second § il dit que paraissant simple 
eu théorie, il est dans l’application d’une exécution 
impossible , par la difficulté de préciser les cas où 
il y aurait interprétation, par voie d’autorité. En 
terminant il demande aussi des explications au rap
porteur.

M. de Theux : Messieurs, l’honorable préopinant 
a justifié chacun des amendemens proposés par la 
section centrale à l’exception du § 2, qui lui (paraît 
devoir être d’une application très-difficile. Vous aurez 
déjà remarqué que cette question a été fortement 
agitée dans les diverses sections, il me reste à justi
fier la décision delà section centrale et j’espère pou
voir y parvenir.

Déjà le préopinant vous a remis sous les, yeux 
l’art. 28 de la constitution relatif à l’interprétation 
des lois. En matière judiciaire l’interprétation est 
fixée par la loi d’organisation judiciaire, mais il 

en est tout autrement en matière administrative.
Le conseil pense qu’une loi lui donne telle attri

bution , le pouvoir croit le contraire, quel moyen 
adopter pour résoudre le conflit? Il faut annuler ou 
suspendre. Mais dans quel cas faut-il annuler, dans 
quel cas faut-il suspendre ? D’abord je ferai obser
ver qu’en aucun cas le conseil ne peut passer outre 
à l’arrêté du gouvernement qui annulerait ou sus
pendrait. C est donc une grande garantie donnée au 
pouvoir.

Laisser l’interprétation <Ju doute au gouverne
ment seul, c’est violer l'art. 28 de la constitution, 
qui exige que l'interprétation soit faite par le pou‘ 
voir législatif.

Dans quel cas y a-l il doute ? C’est ce qu’il était 

impossible de régler. La section centrale a laisse ce 
point à la responsabilité du gouvernement. H ser3 
seul juge. S’il n’y a pas doute dans son esprit il an- 
nulera l’acte ; c'est un droit qu’011 ne lui conteste 
pas. S’il y a doute il suspendra , et soumettra Ie 

doute aux chambres. _ ,
Aucune autre garantie que la responsabilité minis* , 

térielle ne pourrait être invoquée. Si le pouvoir a1! 
nulle témérairement un acte , si sans examen su

relisant il en prononce rannullation , il pent en 1 
suller sinon un cas de responsabilité , du moins 
un blâme de la part des chambres , si elles son 
saisies de la question par une pétition du const- • 

M. Milcamps votera contre le deuxième pa(a 
graphe , mais il restera à voir s’il n’y a pas 1 
à poser quelques regies an principe de l’annu

tion. i re-
M. d’Hoffchsmidt motive son vote contre le pv^

mier paragraphe ; il repousse le vague des 
» intérêt général » , et dit que c’est avec ce nioy 

qu’on repoussait , sous l'ancien gouvernenien 1



tontes les réclamations îles états provinciaux. T! dé 
pose un amendement tendant au retranchement de 
ces mois.

M. Dumortior pense avec le préopinant que ces 
termes accordent au gouvernement un pouvoir 
exorbitant. L adoption du système tel qu it est ap
puyé par M. Ernst, lui semble annuler l'effet de ( 
lait, f08 de la constitution, qui s’oppose à ce que 
le sort de la province soit remis entre les mains de : 
l’arbitraire ministériel ; cet article exige ('interven- j 
tion du pouvoir législatif.

L’orateur fait sienne la proposition du projet du ' 

gouvernement , qui valide toutes les délibérations ' 
du conseil , si dans les quarante jours il n’est inter
venu de décision contraire. Il trouve ce système 
plus sage que celui de la section centrale.

M. Du mortier appuie de toutes ses forces ie 2e § 
de la section centrale, il lui paraît indispensable, 
car le gouvernement ne peut se mettre au-dessus 
de la loi , au dessus du pouvoir législatif, ce qui ar- j 
riverait si on lui laissait le droit d’interpréter seul ' 
les lois.

En résumé, l’orateur votera pour le Ier et le 2* § 
dn projet du gouvernement avec l’amendement de 

M. (I Eloffsclmiidt, et pour le 2e et 3' de la section 
centrale.

M, de Meulenaere dit que si l’on veut rester 
dans le vague de la constitution , il faut se servir 
des termes du pacte fondamental et adopter par 
conséquent la rédaction du premier § de la section 
centrale; il repousse l'amendement de M. d'IIoffsch- 
midt.

Je pense, dit-il, que la 2» partie de l’article de la 

section centrale 11e peut rester telle qu’elle est, ce 
serait ne rien accorder au gouvernement ou accor- 

i er un pouvoir trop absolu. Si le gouvernement est 
libre d annuler ou de suspendre, il annulera tou
jours, en alléguant que pour lui il n’y a pas lieu à in
terpretation.

Dans 1 état actuel de la discussion, je crois qu’il 
est de toute nécessité de renvoyer l'article à la sec- 
i!°" < Pour quelle pèse les motifs énoncés par MM. 
Lrnst et Duinortier et nous soumettre une nouvelle 
redaction.

La motion du renvoi est retirée afin de ne pas en 

traver la discussion. ( La suite à demain. )
. ■ ü11 de la seance , le renvoi à la

Section centrale a été adopté.

affaires de r.\ suisse

LIEGE, LE 14 MAI.

Par arrêté royal du 27 avril dernier , un bu
reau de vérification des poids et mesures est réta- 
Wi pour l’arrondissement judiciaire de Venders 

Le sieur Debbaut ( F. J. ) , vérificateur des poids 

V Ill!sures a Eccloo , passera eu la même qualité à

f J~H "P \' rèté r0yal du 29avril* te Sr Depaix 

jV ’ ’ sous-inspecteur des eaux et forêts de
tfiu.-!t SemClU de Verviers> est nommé inspec- 
à la r/*,eaux e.1 de la province du Hainaut , 

■a lesidence de Charleroy.
et f6 ^ Dçclermont (E.) , sous-inspecteur des eaux 

°ret,S tü. arro,1dissement de Pliilippeville , pas- 

vicr 611 3 ,netne qualité h la sous-inspection de Ver-

Les nouvelles de ce pays acquièrent une certaine im

portance. On se rappelle qu’après l’expédition insur
rectionnelle , tentée sur le Piémont par des Polonais 
et des Italiens réfugiés en Suisse, plusieurs états voi
sins adressèrent au gouvernement fédéral des plain
tes assez vives au sujet de l'hospitalité aceordéeb des 
hommes qui conspiraient contre ces états et profitaient 
du voisinage pour les attaquer ou se retirer sui vant 
les circonstances plus ou moins favorables à leurs 
projets de bouleversement.

Le gouvernement fédéral donna connaissance aux 
dineren s, cantons des notes diplomatiques qui lui 
avaient été adressées; il leur communiqua aussi les 
propositions de la France qui offrait à la Suisse les 
moyens d’éloigner de son territoire les réfugiés dont 
la conduite tendait à la brouiller avec les puissances 

réclamantes. Les cantons consentirent aux mesures 
proposées ce sujet par le gouvernement central

jeesta-dire à l’éloignement des refugiés Polonais 
et Italiens, qui avaient pris part à l’invasion du 
Pmmont., Il parait que ces résolutions n’ont satis- 

I tait m I Autriche, ni la Sardaigne. Des notes en 

date du 2r et 23 avril, viennent dêtre adressées 
au directoire fédéral. La Sardaigne ne se contente 
plus des expulsions, elle veut des procès politiques 
meme contre les Suisses. Elle formule, nettement sas 
pretentions dans les deux paragraphes qui suivent 

extraits de la note du 23 avril. Elle demande : ’ ,
» 1° La mise en jugement et la punition de' 

tous les individus nés et domicilies en Suisse, qui 
ont pris part h 1 invasion à main armée du territoire 

de S. M. Iç roi de Sardaigne , et au pillage des pro- 
prietes publiques <*t particulières.

» 2 L expulsion du territoire suisse de tous les 

italiens, Polonais et allemands qui ont participé di
rectement ou indirectement b l’attaque coût. e. la Sa
voie, ou dont la conduite constamment hostile et 
état de conspiration permanent ont assez prouvé 

1 incorrigible perversité.
Les deux notes en question se terminent par des 

menaces contre la Suisse. Voici ce que dit l’Autri
che. . Le soussigné est chargé, de la manière la 

p us expresse, d insister pour que les mesures ré
clamées par sa cour et par plusieurs états voisins 
sous le double point de vue du maintien de l’ordre 
et de la paix et des rapports internationaux, soient 

prises dune manière complète. Il doit insister d’au-

pes de modération qui ont jusqu’ici dirigé la con
duite du gouvernement helvétique.
t “ 8l en e®“l*es exigences extérieures devaient croî
tre en proportion des efforts que la Suisse a faits 
loyalement pour mettre un terme à das plaintes 
legitimes , alors nous commencerions à nous préoc

cuper serieuseinent du sort de ses relations politi
ques avec les autres gouver nemens , et chacun sait 
quelle part ces relations ont eue et auront toujours 

au maintien du repos de l’Europe. » ‘

EXPOSITION DE TABLEAUX 1834
Liège , te 13 mai 1834.

A MM. les rédacteurs du Politique.
Cest impardonnable. Quoi, pas uu mot sur J’ex- 

positiou pas un seul mot , et voilà quinze jours et 
plus qu elle est ouverte à /aviditédu public. En vérité 

monsieur vous vous exposez b de sérieuses récri
minations . Prenez y garde , tout b l’heure on va 
vous accuser de méconnaître l’importance des arts 
dans la Belgique nouvelle. Et pourtant , vous ne 
1 ignorez pas, la nationalité belge conquise par les 
armes ne peut être affermie que par les conquêtes 
artielles : les artistes, voilb nr>« ,i„ i- •

tant plus b cet égard qu’il est en même temps chargé 
Ce declarer aue. minimie I» °

ie T f“7“1 ,834. nn nouveau
sdede fioofranesestaHoue au Sr Vieuxtemps

‘auler.à c°ntinuer, peu-

'le cou,s Je
'lePcLar!êle,-<JÜ ‘*lême J°1Ur ' un hrevet d’invention

loiS^T est accordé au S' Vovave ( Arnold"

lois becs3 5ÖL* rjLU"e,“°.UVaüe,,a,?Pe aois ber, . 1, ’ fi , une nouvelle lampe a
y0yave ’ a latluelle ll don«e le nom de lampe

éclaté o”8 ■ 8 nu!t dn 9 a« 1° an violent oraee a 
bée SUr jw la.v,lle d Urecht et la foudre étant tom- 

y a mis lpUf le l'es !ancie,’s fiui 7 s°nt en garnison 
ei> bois est a ' Le hatlmenl entièrement construit 
flanjmes , , ®“ue en un moment la proie des 
!6<%s ontTé la Pr,omPtil«de avec laquelle des 
Priait reWee aPPortes- S°r 90 chevaux que cou- 
iaavant le rèst’ ° °n* Per‘ ’ finelques lanciers en 

sé par °'\t ét.ë ‘dgèrement blessés. Le dom-8e causé par . -o“-,-'............,
., cetle incendie est considérable.-— Lp W: ~ ■•■V.0..UIC csi considéra Ole.

'lîsi':|She WrPhnnl fordn!ais publie des nouvelle 1 “"portantes. (V. Paris.)

1 l ‘ fiu,f; qnuiqne la manière insuffisante 
dont on a satisfait aux désirs de sa cour, justifiât 
des a present l’emploi des mesures quelle jugerait 
efficaces dans l’intérêt et pour la protection de ses 

propres états, elle hésite cependant, par suite de 
ses dispositions amicales pour la Suisse , b donner 
immédiatement suite b ces mesures, mais que si 
d ici b la fin de mai, ses demandes instantes n’étaient 

fias p einement satisfaites , elle se verrait b regret 
dans le cas de prendre de concert avec les autres 

états voisins de la Suisse, les mesures de précau
tion qu elle estimerait efficaces, et de soumettre les 
relations commerciales entre ses provinces limitro
phes et la Suisse à toutes les restrictions qu’exige 
rait la sûreté de ses provinces. »

Voici le langage de la Sardaigne :
« Dans le cas où la Suisse n’aurait pas fait droit 

pleinement et en entier, avant la fin de mai prochain 

a ses justes réclamations, S. M. se trouverait dans 
la nécessite' d’ordonner l’application d’un certain 
nombre de mesures de précaution et de restric
tion , qui changeraient tout-b-fait la nature et le ca
ractère de ses rapports entre ses provinces frontiè
res et la Suisse.

» Ce ne serait pas sans le plus grand regret que 
S. M. se verrait forcée de faire peser sur quelques- 
uns des autres cantons de la Suisse, dont la con
duite ne lu. a jamais donné de sujets de plainte 
et auxquels elle porte un intérêt tout particulier’ 
les consequences d une disposition générale et rieou’ 

reuse. » b
Les prétentions et le langage de l’Autriche et de 

la Sardaigne 0.1 excite en Suisse „„ mécontente

ment assez y,f dont la presse modérée se rend ' 
elle-meme ! organe. Voim ce que publie, de son' 

cote, le Journal des Débats* propos des notes dont 
nous venons de donner des extraits ; » Notre cor
respondance de Suisse nous apprend que le ton deces 
diverses notes a ete généralement blâmé par les 

hommes les plus sincèrement attachés aux princi

les artistes, voila nos soldats de l’avenir- 
pour nous un bon ouvrage vaut presqu’une victoire! 
iiompez donc ce long silence, monsieur le rédac
teur. Mais voyons, pour peu que 'vous le désiriez, 
je ne me bornerai pas au rôle de conseiller oisif. 
Visiteur assidu de la salle St. André, j’y ai fait 
quelques observations : les voulez-vous ? Je vous les
plaira""Ue Maultenant fait<?s en tel nsage qu’il vous

Je suis la foule, et j’arrive devant le n" r£3. C’est 
un tableau de M. Gernaerdt. Ic. , pas n'est besoin 
d un catalogue complaisant qui vous explique ce que 

e peintre na pu vous faire comprendre ; le tableau 
parle, regardez-te. Jean Steen se trouve apprenti- 

peintre dans 1 atelier de Vangoyeu. Mais d’élève qu’il 
était il a voulu devenir maître; et, tout en rece
vant les leçons de Vangoyeu , il e„ a donné b sa 
hile d une nature un peu différente : disons le mot 
il sen est fait aimer. Voilb l’innocente malade. Le’ 
docteur arrive, on le consulte ( il est difficile de 
tromper la faculté !), et le docteur déclare à la 
mere b'en bas i‘ est vrai, tout b l'oreillej ga 
fille est... . Cest dans ce moment que l'auteur a 

saisi ses personnages pour les faire passer sur la 
toile. En vente, ,e crois qu’il était impossible de 
s acquitter dune pareille tache avec plus de malice 
et de talent ( Examinez ce groupe exprimé d’une 

maniéré si pittoresque, voyez chacune des figures 
qui le composent : soit par l’opposition dans laquelle 
auteur a su les placer, soit enfin par ce je ne sais 

quoi qm fülle secret de l’artiste, il n eu est pasune 
seule qui ne contribue b vous amener le sourire 

sur les lèvres. A 1 aspect du docteur de la mère 
de Vangoyeu , de l’amant , les fronts les plus sou
cieux doivent se dérider. La jeune fille elle même 

que vous voyez assise, pâle et défaite , semble com
prendre tout ce qu il y a de plaisant dans sa situa
tion ; je me trompe fort , ou tout b l'heure un sou
rire va se faire joui- à travers ses larmes. Jamais 

vjßrimcrdt d a cl6 plus loin.
, "7 “ ^ous ^tes ^aris * erreur, me dit mon voisin 

de droite.
Pardon....
Je dis que vous êtes dans l’erreur. Suivez-moi 

Et mou officieux voisin me conduisit en face du mé
decin hongrois. — Eh ben, b l’aspect de cette fa
mille eploree, ne sent-on pas quelle attend un ar
rêt de vie ou de mort? La douleur des personna

ges ne passe-belle pas dans votre aine ? Moi, quand 
je suis devant ce tableau, je tremble pour l’enfant 
malade ; j’attends avec anxiété ta réponse du mé
decin. Qu en dites-vous ? — Je dois dire que voilà 
une charmante composition , qui me plaît beau
coup , et dont j’aime fort les détails. Dans 'J,".au 
Steen , M. Gernaerdt provoque un sentiment d’hi
larité ; maintenant, c’est b nos larmes qu'il en veut. 
mais je préfère le premier ouvrage au second II 
me semble que l’auteur y a mieux atteint son lint 
Puis voyez le cou de cette jeune fille qui se penché 
vers le berceau de 1 enfant ; ne dirait-on pas qu elle 
soit atteinte d un goè’tre P La tête de t’enfant ne 
vous parait-elle pas un peu longue? — C’est ce dont 
je ne conviens point, répliqua vivement mon voisin.
D ailleurs , Jean Steen que vous vantez tant est-il lui 
même sans de’fants P



Nous regagnâmes la place qne nous occupions 
dabord.

— « Ce jeune homme courbe , qui. se fait un abri 
de sa main afin de pouvoir rire à l’aise d une scene 
dont il est la cause première , n a-t-il pas plus to 
l’air d’un écolier qui a fait une niche que d un 
amant qui a séduit une femme ? Il y a de 1 exagé
ration dans sa pose et dans le jeu de sa physiono
mie. — Pardonnez-moi. C’est Jean Steen surtout qui 
doit nous donner la clef du tableau que nous avons 
sous les yeux. Or , ne vous semble-t-il pas que on 
doive faire aux peintres une concession que loti 

accorde souvent aux auteurs dramatiques t II taut 
leur permettre d’exage'rer la vraisemblance pour 
mieux faire sentir le trait. Entre le vrai et le faux, 
il y a une sorte de terrain neutre où les artistes 
habiles peuvent seuls se maintenir : Molière y va 
souvent, peut-être M. Gernaerdt y est-il. Mais re- 
marquez-bien la figure de Steen , examinez-bien ses 

yeux, sa bouche, tous ses traits enfin : il y a autre 
chose que de l’écolier dans cette physionomie ; sans 
avoir la prétention physiognomonique de Lavater , 
on peut prédire que ce jeune homme ne bornera 
pas ses conquêtes amoureuses à la fille de Vangoyen. 

Aussi voyez sa vie. »
Notre discussion continua long-temps snr ce ton. 

À la fin pourtant lions nous trouvâmes d accord sur 
un point ; c’est qu’un artiste est fort heureux lors
que , comme M. Gernaerdt, il ne peut être opposé 
qu’à lui-même. Mon nouvel ami me quitta, et moi- 

même, M. le rédacteur , j’ai quelqu’envie de l’imi
ter en bornant ici ma première lettre. Bientôt, je 

l'espère, j’aurai l'honneur de vous en soumettre 

une seconde.
Agréez etc.

VENTE PUBLIQUE 
DE DIVERS ARTIGLES DE MANUFACTURES.

Anvers, le6 mai 1834-
Messieurs , te Courtier soussigné vendra publiquement sa

medi 17 courant, à 3 heures de relevée, à la chambre des
. . > I 1- ________I,•> d» /ml il

I Kl CU I 1/ V.UUIUII1 t ^ v 7 . . I
courtiers au local de la bourse, pour le compte de qm il 
appartiendra , en présence de l’huissier J. Lombaerts.
12U0 pièces BANDANORS en coton d'Ecosse , dit Turkey red

50 id. FOULARDS des Indes, impression anglaise.
Les susdites marchandises arrivées récemment en ce port, 

seront à voir le jour de la vente au susdit tocal de la bourse, 
dès 8 heures du matin , ou plutôt en s’adre>sant à

PP. DE BRI DT , G U 1C H ART. 910

Le sieur GALOPIN, demeurant place St.-Jean en-Tle, pré
vient le public, qu’il APPLIQUE des SANGSUES; il se re
commande aux personnes que feu Mme Février servait. II 
fera tout son possible pour les satisfaire , ainsi que son épouse.

t) On demande une BONNE D’ENFANT, d’un âge mûr, 
pour en soigner un seul, Il faut qu’elle soit inunie de bons 
certificats, qu’elle parle le fiançais, et bien au fait dr sou 
service. — S’adresser rue Chaussée des Prés, Outre-Meuse., 
n» 1279

LOCATION PUBLIQUE 

D'une MAISON propre au commerce.

Le lundi 26 mai 1834 , â 2 heures derelevee, il sera pro 
cédé en l'étude du notaire SERVAIS , à Liège , et par son mi 
nistère , à la location publique de la MAISON côtie, 72 
située à Liège , place St. Lambert, portant l’enseigne de la
Rose Rouge. , •

Seront compris dans le bail, difïerens objets mobiliers qui 
se trouvent dans la maison dont il s'agit.

L’avantage de la situation est trop généralement reconnu 
et apprécié pour qu’il soit besoin d entrer dans de p us 
longs détails.

S’adresser audit notaire. 9

Mardi 3 juin 1834 , à 2 heures de relevée, on VENERA 
aux enchères publiques par le minisière du notaire PAQU - 
pardevant M de COLLARD-TROU1LLET, juge-de-paix , an 
bureau de ses séances , à Seraing-sur Meuse. Une jolie MA o 
de campagne, avec (31 perchesde jardin prairie et bois, situee a 
Tilff , au delà de l’eau quelle longe, joignant à un chemin, 
et réunissant toutes les commodités désirables. Aux conditions 
que l’on peut voir en i’étade dudit notaire.

PROVINCE DE LIÈGE.
TRAVAUX AUX ROUTES NEUTRES 

et COMMUNES.

Avis. — Le 30 du courant à onze heures du matin , à la. 
Maison Blanche , il sera procédé pardevant les délégués des 
gouvernemens belge et prussien , à l’adjudication publique, 
par soumission et aux enchères des travaux d entretien ordi
naire à exécuter en deux lots aux parties neutre et commu
nes des routes d’Aix-la-Chapelle à -Liège et de la Maisoti 
Blanche à Eupen.

On peut prendre connaissance du devis d’après lequel il 
sera procédé à cette adjudication , à l’hôtel du gouvernement 
à Liège à la régence royale prussienne à Aix-la Chapelle et 
dans les bureaux de M. l’ingénieur eu chef des ponts et cliaus- 
secs.

Liège, le 12 mai 1834.

COMMISSION D’EXAMENS.

Le i6 du courant, MM. Adolphe de Rossius de Elbois et 
Leo de Menten de Niel , subiront leur examen de candidat en 
philosophie et lettres, à 4 et 5 heures.

M. Florent de Hemricourt d’Acco3e, subira le meme exa
men le lendemain 17 mai, à 4 heures.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et écbevins informent les créanciers ins

crits au grand livre de la dette constituée de la ville , qu il 
sera fait dans le Courant du mois de juin prochain , un amor
tissement de cette dette à concurrence de la somme de francs 
31 746 en remplacement du remboursement de 15000 Bonns 
qui n’a pas été fait en 1831, à cause des événeraens po-

llrTconséquence les Créanciers qui voudront obtenir la pré
férence par un sacrifice quelconque, sont imités à remettre 
leurs soumissions avant le 12 dudit mois de juin a midi, au bu
reau de la comptabilité municipale.

Il est entendu que ce sacrifice doit être fait sur le capital 
entre la remise des intérêts de l’année courante.

L’ouverture des soumissions aura lieu le 14 quin en séance 
publique, à 3 heures de l’après dîner, salle du conseil.

A l’hôtel-de-vilte , le 13 mai 1834. tivîwt?
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège : le secrétaire, DEMANY.

Lundi 2 juin 1834 . à 2 heures de relevée , le notair<r '
VENDRA en son étude, rue Vinave d’Ile,ri°4l , les IMMEU
BLES ci-après détaillés, situés aux Venues, commuue de Liège, 
savoir :

Premier Lot.
1° Une maison portant le n° 158-,. cour, étable, fournil et 

jardin , le tout ne formant qu’un ensemble mesurant y compris 
remplacement des édifices environ t3 perches 7 aunes ( trois 
verges gdes 5 . .

2° Une pièce de terre, contenant 13 perches 78 aunes (trois 
verges gdes. 3 1)2 petites )

3° Un pré dit au Fourchu-Fossé , contenant 19 perches o{) 
aunes ( 4 verges grandes 10 petites.

Deuxième Lot.
Une maison portant le n° 172 et un autre bâtiménl.y at

tenant.
Les adjudicataires auront toute sécnr té et des facilites P01*1 

le payement. S’adresser audit MeBlAR. 934

COMMERCE.
bourse de tienne du 3 mai. — Métalliques, 99 0(00. — 

Actions de la banque 1265 0(0.
Fonds anglais du 10 mai- — Consol. , 92 3|4 0(0 0(0. — 

belges, 99 0(0. hólland:, 52 0(0. Portug 78. Esp. cm lès, 36 3(8.
Bourse d'Amsterdam , du 12 mai — Dette active. 51 '1(4 000 

Dito. 96 3(4 0 - RMI. de change. 23 0(00 00. — Ohlig. du Syn
dicat, 90 0(0 0—Dilto, 73 1(4 OO. — Rente .les dom , Q|0 0, 
Act de la Société de. commerce , 100 7(8 0. Rente française, A 
3(4. -Ditto de (833. 00(00. - Obi. rn-se Hop. el O M2 l|2. 
OiO. Ditto de 1828, 103 1(2 000 — Inscrip. russes, 68 3(8 00(00 
— Empr. russe 1831 , 97 0(00 000. — Rente perp. d’Iisp. 00 
OlO —Ditto 0000. —Dette diff d’F.sp., 16 5(8 00(00. — Obi. 
mét. Autriche , 973(8 00(00 — Lots chez Gullid. , 0(0. - Ut 
Naples falc., 00 0(0. — Ohlig. Danoises . 00 0(0. — Ohlig. 
Brésil. 78 I (2. — Cortès , 29 11(16 0. — Ditto Grec , 00 — L“11; 
de Pologne , H 2 ij2.

Bourse d'Anvers % du <3 mai

Changes. a courts jours. a lieux ufi.s

Amsterdam 1 (2 °jo perte.
12 03 3(4Londres. 1.2 10

Paris. 47 5(16 A 47 0(0 A
Francfort. 36 1(16 35 15(16
Hambourg. 35 9[l6

Escompte
1.35 3(8
4 Y.

a j mm s.

35 3j4 
00 OlOO

A VENDRE un beau CHEVAL de trait, âgé de quatre 
ans, rue Grande Tour , n° 86.

( ) On DEMANDE un GARÇON qui sache faire l’ouvrage
d’une servante. On peut s’adre-scr rue Gerarderie , n° 626.

ETAT CIVIL DE LIÈGE du 13 mai.
Naissances : 8 garçons 4 filles.
Décès ’ 3 garçons, t fille, 2 hommes, 2 femmes savoir : 

Antoine Joseph Lambert , âgé de 61 ans, marchand brasseur, 
derrière la Boucherie, époux de Marie Barbe Nicolay^ — 
Jacques Berrieux , âgé de 60 ans . cordonnier, ton Hors- 
Châ?eau, époux de Marguerite Quoilm. — Marie Marguerite 
Petitjean , âgée de 41 ans , cabaretière . faubourg Ste.-Wal- 
burgè, épouse de Jean Joseph Cox.-Marie Jeanne Josephine 
Kinon , âgée de 20 ans, faubourg Ste.-W alburge.

Le 20 mai 1834. à deux heures après-midi, chez la veuve 
Hubert Ilenvaux , dans la commune de Saive . Canton de Fie* 
ron , les héritiers des sieurs Lambert et Jean Dethier , fe
ront VENDRE aux enchères publiques , par le ministère rfu 
notaire MONFELT, de résidence à Saive -, une MAISON , 
foullérie , jardins, prairies et dépendances , le tout ne formant 
qu'un ensemble, contenant en superficie 88 perches carrées , 
situé dans la dite commune de Saive , aux conditions qu'on 
pourra voir chez le dit notaire . huit jours avant la vente.

L’adjudicataire aura toute sûrete èt facilité pour le paie-
- 1 892

rsfffilS pvoncs. --- Unix, avrt.nv, . vz. . y*
41 (|4 o — Oblig. de l’entr., 0 00. — Empr. de 48 n" 
3,4 7(8 0|0 Id. de 12 mill , 0(0. Id. de 24 mill. . 000 0 
Hollande. Dette active, 2 1,2 , 00 0(0 0. Id 'différée, 
Ohlig. synd , 0 0|0 , — Rent. remb. , 2 l|2,B8l(4 Aet!*àr 
u* •..... . ('..«kis QZ i.A P nn.nn__ T4 n>rn. Pal is. 5 O. C. t

ment.

MAISON A TENDRE OU A LOUER.

ANNONCES ET AVIS DIVERS

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la milice, au 
n® 78 i , place Verte. 794

BAL dimanche <8 de ce mois , au WAUX HALL , à Fragnée

A louer pour le 24 juin prochain , une belle MAISOtf , 
située rue deriière le Palais , portant le ri° 51 , composée de 
6 caves, ayant deux entrées , une salle , un salort , deux ca
binets , cuisine, cour, deux pompes , dont une à eau de 
pluie , aux étages de 10 chambres et d’un beau grenier.

Cette maison en très-bon état, placée au centre de la ville 
et près de plusieurs établissemens publics pourrait s acquérir 
de gré à gré en constituant une partie du prix en rente, on 
recevrait même en échange des propriétés rurales ou des capi
taux, le tout au choix de l'acquéreur.

S’adresser au notaire BIAR , rue Vinâve-d’Ile , n° 41, 918

UDIIg. syntl , U U|U ,— , * *|c , "u • (-s » .
Espagne. Guebb., 85 ij4 P OOjOO.—Id. perp. Paris, 5 p. c. • / 
Id. perp. Amst. , 72 71 5|8 3[4 00 00. Idem dette , 
rée, t6 3[t6 3^8 Ij4.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé. ^
200 caisses sucre Havane blond , de flor. d6 5[8 à fl°r- 

entrep. étran. 
tOO sacs, sucre Siam , et 

12 caisses sucre Fernambouc , prix inconnu.
j4 trivages au port cP Anvers, du 12 ßt l3

Le kofT belge 2 Frères, c.Gaukema, v. de Nevr-Casée , 
de piérres à éguiser et couperose. p.nenbomf'

Le koff hanmrien Fortuna, c. Alberts, v. de l’apc 
ch (te café, (lié et cuirs. . .. cu(l«(i

La galéasse danoise Anna Cathanna , c. Keul, v. ue 
thorn , cb. d'avoine. 4e Jit{|

La gaiéasse danoise Louisa Augusta , c. Sonnunsen,
-kiobing., ch. d’orge. • ,i• f d,. Christ'J(l

La galéa-se suédoise Haabet , c. Dillitsen , v. 
sand , cb de bois

La galéasse prussienne Fortune , c. Gaubranu , 
cb. de bois et graine de lin. r. v. ^

Le bateau à vapeur anglais Waterloo , c. J. Str 
Londres, ch. de café , indigo et figues. ■nanMj'1'

Le ko (I hanovrien Aurora , cap. Dewall » V. «e 
de wédasse. »cl'H

Bourse de B»Welles , do 43 mai. — Belgique-_ .. . ... A i n TV t/. I i ..an #f O l.vIA......... . 'tes , au mat. —
5l 0|0 A. Emp 24 mill., 99 t(8 P. — hollande. I ^ ,1 - - - :«e Gueh., 85 0(0 P. rerpebielle, Tap

J. GUILLAUME, marchand tailleur, rue de la Wache , 
h° 757, demande de BONS OUVRIERS. 946

VENTE PÀ.R AUTORITÉ DE JUSTICE

D’une grande quantité de GRAVURES et LITHOGRAPHIESU UUU p diiut UC vmtv 1 G UUÜ Cl UX i..-*...,.. —----
des premiers maîtres, laquelle aura lieu vendredi 16 mai 1834 , 
à dix heures du matin et 4 heures de relevée, au Café dea UIX Heures uu III.IIU- Cl licuirs uc ieiv.ee, au VJU.U
belle Vue, place du Théâtre, à Liège. Argent comptant. 

L! y aura exposition les mercredi et jeudi. i916

A VENDRE de gré à gré avec toutes xnrité et facll,i,è P5’'jr 
le paiement, pour en jouir de suite, un bon et grand MOU
LIN à farine, à plusieurs meules, avec tous les ustensiles ,
étables , jardin , prairie et pré formant un ensemble n envi
ron deux bonniers vingt perches carrées , situé entre Liège et 
Maestricht, rive droite de la .Meuse.

A rapport du fort coup d’eau qui alimente ce moulin et 
de la disposition des bâtimens , on peut l’augmenter dune 
filature et rendre cette propriété plus considérable au moyen 
d’acquisition de fonds qui l’entourent.

S'adresser au notaire GRÉGOIRE à Dalhera ou a Wandre. 909

50 3|4 0. — Espagne uucu. , ou up- ■ — i t „ u t»-| 
4 p. »10 . 00 0 0(0. Id. Amst. 5 p. Y, ^.li^llff ,6 &l 
3 p. »(o 46 1 [2 P. Cortès à Lond., 3t 0(0 P. Dette

i ’ rh> HasSt
Pris des grains vendus au marche

le 13 mai. ^

Froment , l’hectolitre , 12 fr. 88 c. de3>',
Orge , 9 20. — Avoine , 6 2U. — Genièvre , a

H. lignac . irapr du Journal. rue du Pot-dOr.4*


